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Charte de Développement du Tennis Féminin 
Entre le club de tennis de …………………………………	N° Affiliation : 55 .…..  ….……
et la Commission du Tennis Féminin du Comité de Tennis de Moselle 

 ARTICLE 1 : Finalité 
Le présent document a pour objet de favoriser et de développer la pratique du tennis auprès du public féminin de Moselle dans le cadre d’actions mises en place dans les clubs (1) :
•  vers la compétition ; 
•  vers la pratique « loisir » lors d’animations et de rencontres ; 
•  vers le perfectionnement de la pratique. 
 
ARTICLE 2 : Modalités d’organisation (2 chartes max par actions et par club)
Parmi les actions listées ci-dessous, cochez l’action concernée :
Tournoi Multi-Chances 4ème série
Tournoi Multi-Chances 3ème série
Tournoi Multi-Chances Jeunes filles (toutes catégories)
Rencontres féminines
Stage de perfectionnement féminin (+ remplir fiche gestion : annexe 1)
Tournoi des copines (cf annexe 2)

Nombre de participantes : …………………		

ARTICLE 3 : Objectifs
Les objectifs de cette pratique sont ci-dessous définis : 
· Offrir au public féminin plusieurs actions pour partager une pratique 100% féminine.
· Participer à des rencontres afin de connaître d’autres femmes du secteur et prendre part à la vie du club.
· Compléter sa pratique en la perfectionnant, accompagnée par un enseignant ou bénévole du club.
· Découvrir la compétition individuelle selon son âge et sa catégorie.
· Fidéliser son public féminin

ARTICLE 4 : Gestion financière
Le club engage les frais d'organisation de l’action (homologation TMC, choix d’un JA (pour les TMC), inscriptions, matériel, lots et récompenses, pots.) 
Une fois l’action réalisée, elle devra être justifiée par l’envoi, au comité, de cette charte complétée par des photos ou articles de presse.
L’aide proposée par la Commission du Tennis Féminin se fera :  
•  Pour un TMC (4ème / 3ème / Jeunes filles) à hauteur de :   150 Euros 
•  Pour une rencontre « animation féminine » à hauteur de :  50 Euros 
•  Pour l’organisation d’un stage de perfectionnement féminin à hauteur de :  150 Euros 
•  Pour l’organisation du Tournoi des Copines (2) à hauteur de :  200 Euros 
 
ARTICLE 8 : Valorisation
Après avoir mené l’action déclarée, le club fait parvenir à la Commission du Tennis Féminin une demande d’aide et s’engage à fournir les justificatifs demandés. 
La Commission validera puis demandera la mise en paiement au Comité Départemental de Moselle.
Merci de formuler 1 charte par actions réalisées
Fait à ................................................................   		Fait à .................................................................   
le  .....................................................................		le  .....................................................................
Le président du club :    					La présidente de la Commission du Tennis Féminin CD57 : 
Nom : ............................................................ 			
Signature :
 
(1)  Tableau récapitulatif des actions aidées sur le site du CD
(2) L’aide accordée au Tournoi des Copines est limitée à 1 édition par saison sur l’ensemble des clubs du département.
Les clubs souhaitant l’organiser font d’abord faire acte de candidature auprès de la Commission du Tennis Féminin de Moselle en s’engageant à suivre le cahier des charges (annexe 2). Celle-ci valide son soutien et délègue l’organisation du tournoi au club choisi. L’aide financière sera versée après le tournoi.  
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